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REVUE MILITAIRE SUISSE
XXXV Annee. 1* 10. Oclobre 1890

Le uoüYeau reglement d'exercice de l'infanterie.
Projet 1890.

Ce projet, elabore par M. le colonel-divisionnaire Feiss, chef de
Tarme de Tinfanterie, a ete imprime il y a quelques mois en
langue allemande et remis au personnel d'instruction des
divisions ainsi qu'ä un certain nombre d'officiers superieurs. Des

lors, une traduetion frangaise en a öle faite et distribuee, et c'est
d'aprös eile que nous donnons ci-dessous Tanalyse du projet.
Mais il est bon d'ajouter que cette traduetion est actuellement
soumise ä revision, et qu'elle ne presente donc pas le texte definitif.

Du reste, il est fort probable que le projet lui-meme subira
de profondes modifications, car il est loin de satisfaire la majorite

de notre corps d'instruction, non sans bonnes raisons du
reste, le lecteur en jugera. En rösumö, ce projet bouleverse l'etat
de choses existanl. II contient beaucoup de changements rendus
necessaires par Tadoplion d'une arme nouvelle; mais ä cötö de

ceux-lä, il en contient beaucoup aussi que rien ne justifie,
changements inutiles ce qui veut dire fächenx et dangereux; enfin
quelques innovations, qui sans etre necessaires n'en sont pas
moins heureuses parce qu'elles realisent des progres pratiques et
des simplifications.

Notre intention n'est pas de donner aujourd'hui une etude
critique du projet. Elle viendra en son temps, car il y a beaucoup
ä dire. Nous nous bornerons ä une analyse destinee ä mettre
avant tout sous les yeux du lecteur la substance du reglement.

Celui-ci se divise en huit chapitres, procedes d'une introduetion,

et en 353 articles.
L'introduction traite en quelques paragraphes rapides des

procedes generaux de Tinstruction militaire et des prineipes qui
doivent lui servir de guides. II importe en premiere ligne de
developper l'esprit d'initiative, c'est pourquoi « les officiers
instrueteurs travailleront surtout en vue de permettre ä l'officier de

troupe de se passer de leur appui. Ils lui laisseront toute la
responsabilite de Tinstruction de la iroupe et du choix des methodes,

pour autant que celles-ci permettront d'arriver au resultat
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voulu dans le temps fixe. — La meme methode sera suivie par
tous les officiers de troupe vis-ä-vis de leurs subordonnes. »

En outre, Tinstruction doit se donner avec bienveillance, soit
sans brusquerie ni grossieretö. S'il est juste de blämer ce qui va
mal, il faut d'autre part reconnaitre ce qui est bien execute, el
tenir compte de la bonne volonte; il faut exciter constamment le

zele et la rivalilö.
Enfin, point essentiel, « les formes prescrites par le reglement

ne doivent etre ni remplacöes par d'autres ni changees sans de
bonnes raisons. »

Chapitre I. Ecole du soldat.
Elle doit former le soldat, sans arme d'abord, puis avec le

fusil.
L'ecole du soldat sans arme, comprend d'une maniere generale

les positions (debout, ä genoux, ä terre), Ia marche, les conversions,

le contact et l'alignement. Le reglement introduit une seule
modifieation aux reglements anciens, modifieation admise dejä
dans la pratique et concernant la marche. C'est le pas rompu qui
devient le mode ordinaire de marche, le pas de manceuvre. II se

prend au commandement de En avant —marche A cöte de

ce pas de manceuvre nouveau, le reglement conserve le pas de

manceuvre ancien sous le nom de pas marque (En avant, pas
marque — Marche!) Dans ce pas, tous les hommes de la

meme subdivision placent ie memo pied cn meme temps ä terre.
II y a encore le petit pas (Avancez ä petits pas — Marche

dans lequel on n'avance le pied que de sa demi-longueur.
Pour cesser la marche, on commande Subdivision — halte

et le projet nous informe en note que ce terme de subdivision
s'appliquera aussi bien aux hommes isoles qu'ä tout dötachement
införieur ä une compagnie.

Passons ä Töcole du soldat avec fusil. Dorenavant, Tarme
suspendue sera le mode habituel de porter Tarme. Placer Tarme

sur l'epaule ne renlre pas dans le maniement de Tarme; le seul

but de ce port d'arme est de reposer Thomme par un changement.

Pour executer ce mouvement de la position de reposez —
armes ou de suspendez — armes, il faut « passer Tarme devant
le corps, ä plat, le magasin en dehors, la poser sur l'epaule gauche,

et empoigner la crosse avec la main gauche. »

La charge. « On porte toujours Tarme arrötee au chargement

coup par coup (le magasin sorti) ä moins qu'il n'y ait ordre de

charger par le magasin. L'arme doit etre toujours ou dechargee,
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ou assuree au cas oü eile serait chargee, ä moins qu'il ne faille
ouvrir immediatement le feu. »

La position de la Charge ne differe de celle jusqu'ici pratiquee
que par l'obligation d'appuyer la crosse au sein droit, Tarme
horizontale. Au commandement de chargez — armes, le soldat
prend donc cette position, le pouce gauche sur l'ouverture de

Charge. Ensuite, « retirer l'obturateur; si une cartouche sort du
canon, la remettre dans le magasin; — remplir eompletement le

magasin soit par cartouches isolees, soit par paquets, suivant
Tordre. Dans le premier cas, on retire une par une de la cartouchiere

de droite autant de cartouches que Ton peut en faire entrer
dans le magasin en les poussanl (tourner le projectile en avant).
Dans le deuxieme cas, on prend dans la cartouchiere de gauche
tout un paquet de cartouches; on pose le paquet sur l'ouverture
de charge, projectiles en avant, et Ton en jette le contenu dans le

magasin avec le pouce. On en fait aulant — au commandement —
pour un deuxieme paquet, ou bien Ton continue le chargement
avec des cartouches isolees jusqu'ä ce que le magasin soit rempli.
Ensuite, on place une cartouche de plus dans l'ouverture de

charge (soit sur la derniere cartouche qui repose dans le magasin).

Si Ton a commande un nombre fixe de cartouches, on place
dans le magasin une cartouche de moins qu'il n'est commande
et celte derniere vient alors sur le magasin (les enveloppes vides
des paquets de cartouches peuvent res^ervir ; on les soigne avec
les cartouches egrenee.s dans la cartouchiere de droite). Repousser

le cylindre-obturateur. Si la troupe ne doit pas rester dans
la position de Feu, on commande : Assurez — armes Taurner
l'anneau horizontalement — si Tarme n'avait pas öle dejä assuree.

— Sans autre commandement, revenir ä la position
normale, Tarme au pied. »

« Si, pour l'exercice, on fait charger sans remplir le magasin,
on commande : Chargez une cartouche — armes.

Les feux. Les differents genres de feux ne sont pas modifies. II
y a toujours d'une part les feux de salve, d'autre part les feux
executes individuellement, savoir, le feu individuel et le feu de

magasin.
Le feu de salve s'exöcute au commandement de : Feu de

salve — armes. Magasin. —Indiquer la direction et le but,la
hausse en metres. — Joue — attention — feu — attention
— feu, et ainsi de suite.

Au commandement de « armes » on prend la position de char-
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gement, et Tarme elant chargee on Tappröte en armant le per-
cusseur.

Pour appreter Tarme, on la tient en balance et de fagon qu'en
le repoussant, Taxe du cylindre obturateur soit dans la meme
ligne que Taxe du bras droit.

Au commandement de « magasin » repousser le magasin en

pesant sur le levier.
Au eommandemenl de « joue » meme mouvement que par le

passe.
Au commandement de « attention » on engage le doigt et on

pese sur la detente jusqu'ä ce qu'on sente le cran d'arret.
Au commandement de « feu » on acheve de peser sur la

detente : le coup part. Les mouvements de la charge se font ensuite
sans dösepauler.

Au commandement de Abaissez — armes, on revient de la

position de joue ä celle de la Charge.

Pour le feu individuel, on commande : Feu individuel —
armes (direction. but, hausse et point de mire) — un coup —
un coup, et ainsi de suite. La Charge se fait cartouche apres
cartouche.

Enfin le feu de magasin s'exöcute au commandement de: Feu
de magasin— armes (direction, hut, hausse) — Magasin —
Commencez le feu. Ce feu ne cesse qu'au commandement de
« Abaissez armes. »

Le soldat elant dans la position de la Charge, s'il s'agit de faire
cesser le feu, le commandement d'apres !a traduetion frangaise du

projel est Assurez — armes. \ ce commandement on tourne
l'anneau et on prend Tarme au pied.

Ce meme chapitre premier traile encore des exercices de

gymnastique avec arme, du maniement du sabre. el enfin de Instruction

du soldat pour le combat en tirailleurs.
Le chapilre II etudie l'ecole de section.

Les hommes sont places sur deux rangs comme par le passe;
seuls les caporaux du ceutre ont change de place et forment
Tavant-derniere file de gauche. Les files se numörotent de droite
ä gauche par quatre; quatre tiles forment une escouade ou

groupe.
Le commandement d'avertissement de ¦ seclion » est remplace

par celui de « subdivision »;de meme pour le commandement
d'avertissement de « peloton ».

Le passage de la ligne ä la colonne de marche se fait ou par
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une conversion, ou en rompant. S'il s'agit d'une conversion c'est-
ä-dire si Ton forme la subdivision par le flanc, on commande
Par quatre tournez ä droite (ä gauche) — Marche! La
conversion s'exöcute par chaque quatre files, et chaque n° 1 (ou
n° 4) sert de pivot. Si Ton forme la colonne en rompant, pour
garder la meme direction de marche, on commande : Par quatre

rompez ä droite (ä gauche) — Marche « Les quatre
files qui sonl ä Taile indiquee marchent droit devant elles; les

autres escouades se placent derriere elles par une marche oblique.

Les prineipes sont les memes pour passer de la colonne de
marche ä la ligne.

Malgre ces modifications, l'ancien commandement de ä droite,
— droite, reste en vigueur. A Taide de ce commandement, on
forme la colonne par deux, qui sera la colonne par file du nouveau

Systeme.
Si pendant la marche, on forme la colonne par files de la

colonne de marche, on commande : Par deux — marche A ce

commandement le guide n° 1 du premier rang, si la colonne a
ötö formee ä droile, ou le guide n° U du premier rang, si la co-
londe a ötö formee ä gauche, continue sa marche en avant:
Thomme qui est derriere lui se place ä sa droite (ä sa gauche)
et les aulres files suiveni par une marche oblique. Pour revenir
ä la colonne de marche, on commande : Par quatre ä gauche
(ä droite) en ligne (pas gymnastique) — Marche! et Ton
se reforme par escouades.

Quant aux faisceaux, ils ne se formeront plus en ligne, mais
en colonne de marche, chaque rang de quatre hommes formant
son faisceau.

Le deploiement en tirailleurs subit peu de modifications. Le
commandement pour deployer sur le front meme est: sur le front
en groupe, — Marche 1 Pour avancer, le chef de section
commande « En avant > et les chefs de groupe « A moi • ou «

Debout — A moi ». Pour avancer par bonds, le chef de section
designe le nouvel emplacement. puis il commande : « Un bond,
avancez » et ies chefs de groupe commandent: Debout pour le
bond — A moi.

Pour le reste, pas de changement.
Avec le chapitre III, le reglement aborde l'ecole de

compagnie.

La compagnie se divise comme par le passe en quatre sections.
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La compagnie etant en ligne, ces sections se numörotent encore
de la droite ä la gauche, ei sonl dösignees par ieur numero; mais

pendant la manceuvre et suivant la position qu'elles occupent,
elles perdent ce numero, et on les designe par sections interieures

ou exterieures de droite ou de gauche. En colonne par
sections, la subdivision qui est en töte s'appelle la premiere, celle
qui suit la seconde, puis Tavant-derniere et la derniere. Enfin,
deux sections placees l'une ä cöte de l'autre, ou l'une derriere
l'autre, et qui manceuvrent ensemble se nomment « peloton ».

L'execution des mouvements de la compagnie subit de
nombreux changemenls; indiquons les plus importants.

Passage de la ligne ä la colonne. On commande : En colonne
par pelotons — Marche. Si le commandement est donne
de pied ferme, les deux sections du milieu restent en place, les

deux sections des ailes se formenl par un « ä vos rangs » en
colonne derriere elles.

Si le commandement est donne pendant la marche, les deux
sections du centre continuent ä marcher devant elles, et au
commandement d'exöcution, les deux sections des ailes se rendent
derriere elles par une marche oblique.

La colonne par section (en colonne par sections — Marche

peut-etre formee sur n'importe quelle seclion ; la premiere
section nommee devient la section de tete. Si la colonne est
formee sur une section du centre, les deux sections des ailes se
placent ä la fin de la colonne. Cette formation s'opere en faisant
mettre ä leurs rangs chaeune des sections ; elles s'y rendent par
le plus court chemin. On commande : Sur la 3e, lro, 4e section
en^colonne de sections — Marche, ou bien sur une section
des ailes: A droite, (ä gauche) en colonne par sections —

Marche!
Le passage de la colonne ä la ligue s'opere d'apres les memes

prineipes. Les commandements sont : Par compagnie en
ligne — Marche (pas gymnastique — Marche). — Si la

section de tete doit devenir section d'aile, il faut Commander :

Par compagnie ä gauche (ä droilej en ligne — Marche
(pas gymnastique — Marche).

Si Ton veut passer d'une colonne ä l'autre, soit de la colonne

par pelotons ä celle par sections, on commande : A droite (ä

gauche) en colonne par sections — Marche (pas gymnastique

-- Marche). Quand on est de pied ferme, les sections de

gauche (de droite; se placent en se mettant « ä leurs rangs »
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derriere celle de droite (de gauche). La section de droite (de
gauuhe) du second peloton gagne l'espace necessaire en marchant
en arriere. Quand on est en marche, ies sections qui rompenl,
ainsi que la section de droite (de gauche) du second peloton ga-
gnent leur place en marchant ä petits pas; les sections qui rom-
pent, doivent en outre marcher par Toblique.

Pour passer de la colonne par sections ä la colonne par pelotons,

on commande : A gauche (ä droite) en colonne par
pelotons — Marche (pas gymnastique — Marche), la
seconde et la derniere sections viennent se placer ä cöte de Celles

qui sont devant elles, le peloton de derriere serre sur le
premier.

Le projet insiste sur les changemenls de formation et de front
par des mises en rang. Un exemple fera comprendre ce que le

reglement enlend par lä :

Une compagnie est en ligne. Le commandant veut lui faire changer

de front et la former en colonne par pelotons. II fera rompre
les rangs, et commandera aussitöt apres: A vos rangs en colonne

par pelotons. Direction: le clocher de l'eglise — Marche. Ou bien,
sans donner la direction, il Tindiquera par un mouvement du
sabre.

Daas Tordre disperse, le reglement prevoit la ligne de sections.

Pour Tobtenir, la compagnie etant en ligne, son chef commande:
« De teile section (2e, 3e, etc.) en ligne ouverte de sections. » Les
sections s'ecartent alors les unes des autres de la largeur de leur
front ä partir de celle indiquee.

Les subdivisions en ordre serre envoient toujours des

patrouilles, soit devant elles, soit sur celui de leurs flancs qui n'est

pas appuye.
Pour revenir de Tordre disperse ä Tordre serre, le commandement

est « rassemblez ».

L'öcole de bataillon fait la matiere du chapitre IV.
Touchant les commandements, le principe est que le chef du

bataillon ne donne de commandement d'exöcution que lorsque
son bataillon est en formation de rassemblement et seulement si

les quatre compagnies onl la meme chose ä executer. Dans tous
les autres cas, il conduit le bataillon par des ordres qui peuvent
etre communiquös ä haute voix directement aux chefs de

compagnie, ou leur etre transmis soit par l'adjudant de bataillon,
soit par des ordonnances.
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Pour l'execution des mouvements, le pas de manoeuvre, soit
l'ancien pas rompu, esl la regle.

Arrive dans la zone efficace du feu ennemi, les officiers montös

mettent pied ä terre.
Le reglement prevoit trois formes du bataillon en ordre

serre .-

1. La colonne double. Les compagnies sont en colonne par
pelotons, deux compagnies ä droite, les deux autres ä gauche du
drapeau. Les compagnies se placent dans Tordre qui convient
au chef du bataillon. II en est du reste de meme dans toutes les
formations du bataillon.

2. La colonne par sections. Les compagnies sont les unes
derriere les autres.

3. La ligne de colonnes. Les compagnies sont les unes ä cöte
des autres, en colonnes par pelotons ou par sections.

Les mouvements du bataillon, soit en ordre serrö, soit en ordre
disperse, ne difförent guere de ce qui s'est fait jusqu'ici.

Pas de modifications importantes non plus dans l'ecole de

rögiment et l'öcole de brigade dont traitent les chapitres V et VI.
Le chapitre VII, le combat, s'ouvre par un certain nombre de

gönöralitös.
Le combat s'engage, se continue et se termine presque toujours

par l'emploi des feux. L'arme blanche ne sert qu'exceptionneile-
rnent. Les feux se donnent dans Tordre disperse, Tordre serre
n'ötant necessaire que pour fournir un appui ä la ligne des

tirailleurs.
Toutes les fois que les circonstances le permettent, le combat

doit etre mene « offensivement, » car seule l'offensive permet
d'obtenir des resultats decisifs.

Avant tout, « on doit etre parfaitement au clair sur la maniere
dont on entend conduire le combat; une fois sa decision prise, il
faut Texecuter jusqu'au bout avec une volonte de fer.

» L'indecision est une faute grave, Tinaction merite une punition.

A toutes deux, il faut preferer meme une erreur dans la

decision. »

Ici encore, le reglement insiste sur l'esprit d'initiative qu'il faut
developper chez tous. Un chef ne pourra presque jamais, dans

toutes les circonstances, donner des ordres partout. II doit donc

se borner ä donner des ordres simples et clairs, et ä en surveiller
l'execution ; il faut d'ailleurs laisser une certaine initiative aux
subordonnes. II en resulte qu'on les excite par lä ä une plus
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grande activite, et qu'on leur fait mieux sentir leur responsabilite,
puisque toute leur maniere d'agir doit toujours rester dans les

instructions du commandant en chef.
« II faut donc dans le service d'instruction travailler ä

developper toute Tinitiative de ses subordonnes, tout en les habituant
ä comprendre exaetement les ordres regus et ä les executer ponc-
tuellement. De meme que c'est une erreur de vouloir se meler
de tous les delails qui regardent un subordonne, de meme, il
faut se garder d'amener de sa part des actes qui pourraient
gener le plan general, ce qui aura lieu, si Ton donne des ordres
insuffisants ou manquant de clarte.

» II faut, autant que possible, rassembler ses subordonnes et
leur communiquer ses instructions; c'est lä un excellent moyen
d'obtenir de l'unite dans l'action. Quant aux choix des moyens ä

employer dans l'execution, qu'on le laisse ä ses subordonnes. >

Et plus loin :

« Rien n'est plus nuisible ä Tautoritö des officiers, ou au
deploiement de leur initiative que de les laisser de cöte en donnant
des ordres.

» Le commandant de bataillon donnera donc ses ordres aux
compagnies et ne s'inquietera pas des sections. Le commandant
de regiment, ä son tour, laissera ses commandants de bataillon
decider comment ils veulent executer les ordres qu'il leur a

transmis et ne s'inquietera pas des compagnies, et ainsi de suite.
» Si, dans Tardeur du combat, on est amene ä disposer d'une

subdivision de troupes qui ne soit pas directement sous ses
ordres, il faut en avertir immediatement l'officier que cela
concerne. »

Dans le developpement du combat, le projet recommande les

formations en profondeur. qui permettent de soutenir un plus
long combat. En effet, gräce ä de telles formations, on peut
employer une partie des troupes pour l'introduction du combat et

pour se rendre compte de la Situation ; avec une autre partie on
conduit le combat d'apres ce que Ton a appris, et Ton garde la

troisieme partie pour amener la decision. »

Dans la regle, dit encore le projel.il faut deployer pour
l'introduction du combat des subdivisions aussi faibles que possible
et se garder des röserves aussi fortes que possible; il faut donc,

pour engager l'action, employer la plus petite fraction des unites

et pour conduire le combat jusqu'au bout en garder la plus
importante partie.
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Ces prineipes poses, le reglement les applique tour ä tour en

quelques lignes, ä la compagnie, au bataillon, au regiment, puis
ä la brigade pour laquelle il recommande la formalion en
rögiments accoles.—L'etendue du front de la brigade deployee depen-
dra des circonstances; on peut la fixer ä un kilometre.

Le reglement aborde ensuite l'etude des mouvements et des

feux, puis des munitions. Le remplacement de celles-ci joue en
effet un röle important.

Les munitions contenues dans les demi-caissons sont autant
que possible distribuöes aux hommes avant d'arriver sur le champ
de bataille.

« Les chariols de munitions suivent le bataillon (le regiment)
au combat. Dans des unites plus grandes, la colonne de munitions

de la brigade (premier echelon, train de combat) se place
d'apres les indications du commandanl de brigade ä 1500 metres
environ derriere la ligne de feu, autant que possible au centre
de la brigade et ä couvert, ainsi qu'ä cöte (et non pas en travers)
cles lignes de communication qui conduisent ä la ligne de feu.

» Le lieutenant du train fait informer immediatement par un
guide mis ä sa disposition, les commandants de rögiment de
l'endroit oü il a pris position.

» Le deuxieme echelon de munitions (parc de division) se

place ä 2300 m. environ en arriere de la colonne des munitions
de la brigade, ä cöte de la route et de fagon ä pouvoir facilement
partir soit en avant, soit eu arriere ».

Une demande de munition etant faite, l'officier du train (colonne
de munitions de la brigade) envoie sous la conduite d'un sous-
officier d'armement avec escorte, des caissons de munitions ä

l'endroit indique. Le commandant d'unite qui a reclame les munitions
envoie ä la rencontre des caissons un sous-officier et quatre hommes,

qui remplissent chacun un sac de toile d'autant de cartouches

qu'ils en peuvent empörter. En echange ils remettent un bon.
Ces munitions sont alors distribuöes aux subdivisions en ordre
serre en arriere de la ligne de feu, car il ne saurait elre question

de reapprovisionner la ligne de feu elle-meme.
Les caissons vides du premier echelon de munitions sont

envoyös au pare qui les remplit contre regu. D'ailleurs, le parc lui-
möme doit livrer pendant le combat toutes les munilions qui lui
sont demandees, conlre regu. En outre, il rassemble les voitures
vides ou endommagees du premier öchelon et se sert des depöts
pour les remplacements necessaires.
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Les caissons de munitions se distinguent pendant le jour par
un drapeau rouge, pendant la nuit par une lanterne rouge.

Apres s'etre arrete ä la question des couverts artificiels, dont
la construetion ne doit jamais retarder la marche en avant, ä celle
de l'attaque et de la döfense, dont les prineipes sont ceux admis

par le dernier reglement, actuellement en vigueur, enfin apres
avoir, en quelques mots, etudie le combat de nuit, le chapitre se

termine par une : conclusion de la partie tactique.
• Le reglement d'exercices indique les formes fundamentales.

Elles sont simples, car la simplicite seule convient ä la guerre.
Compliquer les formes merite une punition.

» Toutes les formes, tous les prineipes que Ton trouve dans ce

reglement doivent devenir pour les officiers comme pour la

troupe « une seconde nature », de sorte que les mouvements
soient executes correctement meme au milieu du danger, et que
si les chefs sonl tombes, les troupes n'en agissent pas moins
exaetement.

» Ce qui prime cependant la forme, c'est l'element moral, c'est
lä le plus puissant ressort en cas de guerre.

» La diseipline, le courage, l'önergie dans le danger sont des
conditions indispensables pour oblenir la victoire. Que les chefs

prechent d'exemple, que les soldats regardent ä eux avec
confiance et cherchent ä les imiter; et que chaque soldat soit pour
ses camarades— s'il s'en trouve de plus faibles — un exemple
vivant, un solide appui. »

Le reglement se termine par le chapitre VIII relatif ä l'inspection,

le defilö, la prise du drapeau et les honneurs d rendre.
Tel est ce reglement qui depuis un an a fait Tobjet de

nombreux essais dans les ecoles de recrues. Nous insistons sur le fait
que ce n'esl lä qu'un projet, que de nombreuses modifications y
seront sans doute intrpduites, et que des lors l'etude ne doit pas
en etre faite avec l'idee qu'il s'agit d'une ceuvre definitive.

Des lois d'organisation militaire sous la Republique helvetique.

1797-1803. (suite.)i
La röorganisation annoncöe de Tartillerie et de la cavalerie ne se

fit jamais eompletement.

I Voir le numero do juillet. L'abondance des matieres ne nous apas permis
de donner eette suite plus tot.
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